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Liberia proj,:t de reso1ution 

Le Conceil de tutelle, 

Ayant examine la resolution 2lll (XX) de 11Assemblee generale sur la question 

du Territoire sous tutelle de Nauru, 

Ayant entendu la declaration du representant du peuple nau.ruan, le Chef 

superieur Hammer de Roburt, qui a pris la parole devant le Conseil en tant que 

membre de la delegation aust?alienne, 

Ayant en~ la declaration du. represontant speci&l. de l'Autorite 

administrante, 

1. Note avec satisfaction que le Conseil legislatif a ete cree le 

31 janvi~r 1966; 

2. Reccrnmande a l'Autorite administrante de fixer a une date aussi proche 

que l)Ossible, mais au plus tard au 31 jimvj_er 1968,. l' acceaaion du peuple nauruan 

a l'independance, Q.onform.eme~t a ses voeux librement exprimes; 

3. Recomma.nde a l'Autorite administrante de prendre immedi~tement des 

mesures, quel ~u'en soit le eott, pour remettre en etat l 11le de Nauru de ma..niere 

que le peuple nauruan puicse y vivre en tant que nation souveraine, si le Comite 

dtexperts considere que la remise en etat des tarres epuisees est possible. 
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